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DURÉE
Présentiel : 2 journées
Distanciel : 4 demi-journées
Soit 14h au total

PRIX
Présentiel / Distanciel
1 750 € HT / personne

Tarif TTC calculé en fonction du taux de 
TVA en vigueur à la date de réalisation de 
la formation.

DATES ET LIEUX
Consultez les sessions programmées

FORMATEUR
Expert KPMG 

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

PUBLIC CONCERNÉ
• Toute personne n'ayant pas encore de pratique des normes IFRS
• Toute personne disposant d’une pratique limitée des normes IFRS et souhaitant 

acquérir une vue d’ensemble du référentiel

PRÉREQUIS
• Aucun

OBJECTIFS
• Comprendre au travers de cas pratiques, les principales divergences entre le 

référentiel international et le référentiel comptable français ainsi que les 
particularités d’application des normes IFRS (« International Financial Reporting 
Standards »)

DEMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION
• Démarche méthodique et structurée pour faciliter l’apprentissage
• Cas pratique et mises en situation pour une application immédiate
• Personnalisation de la formation à travers une large place laissée aux échanges
• Support de formation transmis à chaque participant
• Questionnaire réalisé afin d’évaluer les compétences acquises
• Evaluation de la satisfaction et de l’engagement

VUE D’ENSEMBLE
• Introduction (utilisation, acteurs normatifs, référentiel)
• Présentation des états financiers (IAS 1, IFRS 5, IAS  7, IFRS 13)
• IFRS 8 - Information sectorielle

ACTIFS NON COURANTS
• IAS 38 - Immobilisations incorporelles
• IAS 16, 23, 40 - Immobilisations corporelles, Coûts d’emprunt, Immeubles de 

placement
• IAS 36 - Dépréciation d’actifs

PROBLÉMATIQUES OPÉRATIONNELLES
• IFRS 16 – Contrats de location 
• IFRS 15 – Produits des activités ordinaires
• IAS 20 - Subventions
• IAS 2 - Stocks

PASSIFS
• IAS 37 - Provisions
• IAS 19, IFRS 2 - Avantages au personnel, paiements à base d’actions

INSTRUMENTS FINANCIERS
• IAS 32, IFRS 7, IFRS 9 - Instruments financiers

CONSOLIDATION
• IFRS 10, 11, 12 – Consolidation
• IFRS 3 - Regroupements d’entreprises
• IAS 12 - Impôts différés
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